
L'ENREGISTREMENT COMPTABLE       

L'écriture comptable sert à 
enregistrer une opération, en 
respectant une codification.

Cette écriture sera saisie sur le 
logiciel de comptabilité, c'est 
pourquoi on parle de 
« précomptabilisation »

Cette comptabilisation est réalisée :
- soit directement sur le justificatif
  (Inscription des codes sur la facture, avec l'utilisation éventuelle 
  d' un tampon
- soit sur un « ticket » qui sera agraphé à la facture
- ou encore sur un bordereau sur lequel plusieurs opérations 
  seront comptabilisées.

Exemple d'enregistrement  sur ticket/tampon   

On achète un service 
(Assurance)

En contrepartie, on a une dette 
vis à vis de notre fournisseur, il 
faudra le payer !

On note la date, le type de pièce, le 
numéro et le nom  du partenaire (FRS)
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